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UN ressortissant asia-tique, non encore identi-fié, a décidé de s'ôter la vieen s'immolant par le feu,samedi après-midi, sur laplage à Libreville, entrel'ex-Maringa et la Fonda-tion Jeanne Ebori.L'infortuné, après avoiraménagé un espace entreles racines d'un gros ba-damier, est passé à l'acteirréparable.  Brûlé au troisième degré,la victime a rendu l'âme,quelques heures aprèsson arrivée à l'Hôpitald'instruction des arméesOmar Bongo Ondimba(HIAOBO). Une enquête a

été immédiatement ou-verte par le parquet de Li-breville pour en savoirdavantage sur les circons-tances qui ont conduit cetAsiatique à en finir aussibrutalement avec la vie.L'horrible découverte estfaite par un passant. Unefois l'effet de surprisepassé, cette personne, enfait un pêcheur, appelleles forces de l'ordre et dedéfense, et leur fait la nar-ration de la terrible scènese déroulant sous sesyeux, sur le site où l'onvend du poisson frais,juste en face d'un hôtelchinois.
PRONOSTIC VITAL EN-
GAGÉ• Premiers secours àarriver sur le lieu dudrame, les sapeurs pom-

piers, qui transportentd'urgence la victime auCentre hospitalier univer-sitaire d'Owendo (CHUO).Vu la gravité de l'état desanté du patient, les se-couristes sont réorientésvers l'Hôpital d'instruc-tion des armées OmarBongo Ondimba, sis au PK9. Dès sa réception, à son ar-rivée, le malheureux estadmis en soins intensifs.Quelque temps après, lepersonnel médical com-munique les conclusionsde son diagnostic : l'Asia-tique a été brûlé au troi-sième degré. Dès lors, sonpronostic vital est engagé.Contacté à son tour, lesubstitut du procureur dela République, Evrard

Boutogou, assurant la per-manence du parquet deLibreville au moment desfaits, arrive lui aussi àl'HIAOBO, pour constatereffectivement les brûluresau troisième degré sur lecorps de l'infortuné. Lesmédecins lui annoncent,quelques heures aprèsson départ, le décès de lavictime.
FAIRE LA LUMIÈRE SUR
CETTE AFFAIRE• Hier en-core, malgré la pluie quis'est abattue sur Librevilleen matinée, de nombreuxcurieux n'ont cessé d'af-fluer sur le site de l'horri-ble trouvaille, et un seulsentiment semblait domi-ner : la stupeur.Selon des pêcheurs et desécailleurs de poisson trou-

vés sur place, et qui ontrequis l'anonymat, la vic-time serait un Chinois qui,outré d'avoir surpris sonépouse en flagrant délitd'adultère dans l'hôtelsitué juste en face du lieudu drame, aurait décidéd'en finir avec la vie. «C'était atroce, on n'avaitjamais vu pareille scènehorrible», ont conclu ces

témoins.Drame du désespoir ? Entout cas, le parquet de Li-breville a immédiatementinstruit la Police judiciaire(PJ) d'ouvrir une enquête,pour faire la lumière surcette affaire, identifier l'in-téressé, sa nationalité etcomprendre les mobilesde cet acte affreux.

Un Asiatique s'immole par le feu 
Décidé à en finir avec la vie
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C'est entre les racines de ce badamier que l'Asia-
tique s'est aménagé une place pour passer à l'acte.
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La plage sur laquelle l'irréparable 
a été commis.
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Un pompier examinant la victime avant son 
acheminement vers l'HIAOBO.
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DEUX jeunes hommes, Is-maël Eyeghe Nbouga etKaldore Mouele, tous deuxâgés de 18 ans, sont incar-cérés, depuis mercredi 19avril dernier, à la prisoncentrale de Makokou.Remis par la Police d'in-vestigations judiciaires(PIJ) de cette ville à la dis-position des autorités ju-diciaires locales, ils sontpoursuivis respective-ment pour vol aggravé etrecel de biens. D'après le rapport d'en-quête des services de lapolice, les faits ont lieudans la nuit du mardi 11

avril. Ismaël EyegheNbouga, qui réside auquartier Central, se pro-mène dans les rues deNgouabi, quand il lui vientsoudainement l'envie des'introduire par effractionau domicile de dame N. A.Hortense, absente chezelle à ce moment-là. Le jeune homme sortquelque temps après avecun petit butin, composé dedeux téléphones portablesde valeur, 50 000 francs etdes produits alimentaires,avant de s'évanouir dansla nature.A son retour du travail, ladame fait le constat desdégâts commis dans sondomicile en son absence.Aussi dépose-t-elle uneplainte auprès de l'an-

tenne locale de la PIJ.Sitôt les investigations dé-clenchées, grâce àquelques précieux indices,les premiers soupçonss'orientent vers IsmaëlEyeghe Nbouga. Sauf quecelui-ci nie d'abord caté-goriquement les faits.Entre-temps, les flics ap-prennent, par un indic,que Kaldore Mouele, ou-vrier sur un site forestier,a été aperçu avec deux té-léphones de marque. Il n'en faut pas plus pourque les limiers l'interpel-lent. Soumis aux feux dequestions, il lâche le mor-ceau : il a acheté les télé-phones portables – il les aensuite revendus à 15 000francs l'unité – auprèsd'Eyeghe Nbouga.

Le voleur et son receleur en prison
Vol aggravé à Makokou

SCOM
Libreville/Gabon

Ismaël Eyeghe Nbouga et Kaldore Mouele, voleur et receleur présumés, attten-
dent leur procès à la prison de Makokou.
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